
Séance de la Caisse des Écoles du 19 mars 2019 
 
 
 

Le dix-neuf mars deux mille dix-neuf, le conseil d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Philippe DANNÉ. 
 
Présents 
Mmes TALABOT Martine, LOUVET Emmanuelle, BERNARDES RAMOS Olinda, BENAIR Emilie, DESCAMPS 
Véronique, LABARBE Laëticia, QUINIOU Sylvie. 
Mrs DANNÉ Philippe, FLORES Pascal. 
 
Excusés 
Mr JOSEPH Éric : procuration à Mme LOUVET Emmanuelle. 
Mrs LAFARGUE Frédéric (s/ couvert de Mme BARBIER Isabelle), PENOT André. 
 
Secrétaire de séance 
Mme LOUVET Emmanuelle. 
 

 

1. Approbation et signature du compte-rendu de la séance du 19 novembre 2018 
 

Le compte-rendu de la séance du 19/11/2018, après lecture est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2. Approbation du compte administratif 2018 
 

Dans le cadre de l’approbation du compte administratif 2018, le Président de la caisse des écoles quitte la salle 
de réunion. Madame LOUVET présente le compte administratif 2018. Celui-ci présente un déficit de 2 645,34 €. 
Avec la reprise des résultats antérieurs de 2017 d'un montant positif de 19 911,42 €, il présente un solde de 
clôture de 17 266,08 €. Le compte administratif est approuvé à l'unanimité. Monsieur le Président est alors 
rappelé. Il prend acte du vote. 
 
 

3. Approbation du compte de gestion 2018 
 

Le compte de gestion 2018, présenté par le président est en tout point identique au compte administratif. Il 
approuvé à l'unanimité. 
 
 

4. Affectation des résultats 
 

Monsieur le Président propose de réaffecter l'excédent de 17 266,08 € (compte R002) au budget 2019 : voté à 
l'unanimité. 
 
 

5. Vote du budget 2019 
 

Monsieur le Président propose à ses collègues le budget 2019 qui s'équilibre à 163 636 € en section de 
fonctionnement. 
 

Chapitre Désignation Dépenses Recettes Vote 

011 Charges à caractère général 78 186,00 €   Unanimité 

012 Charges de personnel 85 450,00 €   Unanimité 

002 Excédents antérieurs reportés   17 266,08 € Unanimité 

74 Dotations, subventions et participations   95 500,00 € Unanimité 

75 Autres produits de gestion courante   50 869,92 € Unanimité 

Total 163 636,00 € 163 636,00 €  

 

Après avoir délibéré, le conseil d'administration approuve à l'unanimité le budget 2019 voté par chapitre. 



 
6. Questions diverses 
 

 Concernant le fleurissement des abords de l’école, Virginie, agent technique, travaille actuellement sur 
le projet des enseignants. 

 Devant le grillage de l’ancien parking, la municipalité a prévu la plantation d’arbres dès mars/avril. 

 Mr le maire précise que la commune ne s’étendra pas au-delà de la voie ferrée et n’excédera pas 1500 
habitants d’ici 10 ans. 

 Le Projet des Grands Pins est bien avancé à l’heure actuelle. 

 Le projet « multi services » est à l’étude. Une réunion publique aura lieu d’ici la fin de l’année. 

 Mme Descamps souligne le problème de l’inondation sous le préau de l’école en cas de fortes pluies. 
Mr le maire précise que les puisards sont régulièrement nettoyés et que le problème persiste dans 
toute la commune également en cas de fortes précipitations. Le sujet est cependant à l’étude. 

 Mr Florès demande s’il est possible de rafraîchir les peintures du bâtiment des classes élémentaires. Ce 
sujet reste à l’étude. 

 Le stationnement sauvage rue du Traversan devant l’entrée de l’école persiste malgré le parking 
existant rue Daniel et Hortense Léglise. 

 L’abribus détérioré devant l’église sera remplacé par le Conseil Départemental d’ici fin mars. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h35. 


